
A B

31
I II III

31
I II III

A B

C

Position de marche et de
remontage manuel

Indicateur
de réserve
de marche

Couronne de
mise à l'heure

(Position I, II, III)

Aiguille des
secondes

Aiguilles de la montre

AFFICHAGE

Indicateur de
quantième

Remontage automatique de la montre par 
les mouvements du poignet

Couronne 3 positions

REGLAGES

Aiguille des 
minutes

Aiguille des
heures

ETA Cal. A07.161

Position de mise à l'heure
(stop seconde) et correction de

la date à chaque passage à minuit

Correction rapide de la date

409 830 - 29.09.04 / ETA / 00

L'indicateur de réserve de marche
indique l'état d'armage du ressort
moteur de la montre.

Lorsque l'aiguille se trouve en 
position A, la montre est à son armage
maximum et dispose d'une 
autonomie de marche de 46 heures 
si elle n'est pas portée.
En position B, le mouvement est 
proche de l'arrêt. La montre doit être 
portée ou remontée manuellement
(tige de remontoir en position I), pour
bénéficier d'une réserve de marche 
maximale.

FONCTION


